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Signature de la Charte de gouvernance à Sonelgaz 

 

La charte de Gouvernance et d’exercice des responsabilités du Groupe Sonelgaz a été signée aujourd’hui 
par le PDG de Sonelgaz, M. Mourad Adjal, lors d’une cérémonie organisée à cet effet, aujourd’hui jeudi 
30 mars 2023, au siège de la société. 

La signature de cette charte vient illustrer la volonté du top management de la holding d’implémenter les 
bonnes pratiques de gouvernance, qu’elle soit corporate ou opérationnelle, au sein de l’ensemble des 
sociétés filiales, structures et entités du Groupe Sonelgaz. 

La charte de gouvernance vise particulièrement la promotion d’un environnement responsable et fiable à 
tous les niveaux dans l’optique de soutenir l’engagement d’amélioration continue, de renforcer la 
confiance des clients et des pouvoirs publics, de valoriser le capital humain et d’évaluer et de gérer les 
risques associés aux activités, aux projets et stratégies mises en place en vue de maximiser leurs 
chances de succès. 

Cette charte est renforcée par la mise en place de nombre de comités de gouvernance qui sont autant 
d’espaces d’aide à la prise de décision devant permettre au top management de statuer sur les différents 
problèmes rencontrés. 

Il y a lieu de noter que la signature de cette charte s’inscrit dans un processus global de renforcement 
des règles et des bonnes pratiques et d’amélioration de l’encadrement et de la transparence. En effet, le 
Groupe Sonelgaz a toujours combiné entre, d’une part, la nécessaire conformité aux règles juridiques et 
organisationnelles qui le régissent et, d’autre part, l’indispensable quête de performance et de création 
de valeur. 

 

 


